
            Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle  
    Courriel : inspection@mun-sbdl.ca 

                                       www.municipalite-de-saint-bernard-de-lacolle.ca 
 

       
 

Reçu par : ____________ 
Date de réception de la demande: _____/_____/________ 
Payé par : 

                          ☐Comptant                           ☐ Interact                           ☐Chèque

 
 
 
 

Nom : ___________________________________________________ 
Adresse :  ________________________________________________  
Numéro de tél : ____-_____-________ 
Adresse courriel : ________________________________________  

 
              ☐ Propriétaire                                    ☐ Copropriétaire 
              ☐ Locataire                                        ☐ Entrepreneur 

       
 
                      *Si le requérant n’est pas le propriétaire, fournir une procuration du propriétaire. 

 
 
 
 

mailto:inspection@mun-sbdl.ca
https://www.municipalite-de-saint-bernard-de-lacolle.ca/


 
 
 
       Numéro de lot : ___________ 
       Nombre de lot créé : ________________ 
       Nouveau numéro de lot : _________________________________________________  
       Zone : ___________________________________________ 
       Autorisation CPTAQ : ___________________________ 
       Superficie des nouveaux lots : _____________________________________________ 
        

Document à joindre 
 

☐ Plan du projet de lotissement de l’arpenteur-géomètre (3 exemplaires)  
☐ Autorisation de la CPTAQ (si il y a lieu) 
☐ Plan d’ingénieur (si création de rue)  

 
 
 
 
 
 
 

Nom : ______________________________________________ 

Adresse : ____________________________________________ 

Tél : _____/_____/______ 

Courriel : ____________________________ 

Entreprise : ______________________________ 

Minute : ________   Dossier : ___________ 

 
 
 
 
 

  Signature du requérant : ____________________  
 
  Date de la demande : _____/____/_______ 
 
 
 

 



 
 
 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES :                                

 

 À partir du moment où la demande est déposée, complète et payée, la 

municipalité dispose d’un maximum de 30 jours calendrier avant de 

communiquer sa réponse ; 

 Les plans doivent être à l’échelle. 

 Les permis sont valables 1 an. 

 

 

IMPORTANT ET OBLIGATOIRE : 

               Les taxes du lot concerné pour la demande de lotissement doivent être à jour.  

               Une demande de permis de construction pour les lots inclus dans la demande ne 

pourra être accordée que lorsque le ministère des ressources naturelles et des forêts aura 

accordé la demande.  

 


